
Qu’est-ce que le P.A.P.E? Le CréNo vous propose 2 animations 

Deux animations destinées au public cible à 

savoir le public adulte jugé prioritaire en termes 

de précarité énergétique et au public de           

professionnels (relais). 

1ère animation: 

Une animation de deux heures en 2 parties: 

La première heure est consacrée à un jeu de socié-

té intitulé « Au tour de l’énergie » dont vous trouverez 

les détails ci-dessous et la deuxième partie de           

l’animation est basée sur l’explication d’une facture 

d’énergie et la diffusion d’un fichier Power Point  

relatif à la libéralisation du marché de l’énergie (les 

acteurs en présence), les aides sociales, les chiffres 

de la consommation énergétique des ménages. 

 

Objectifs du jeu: 

Ce jeu a été créé dans un but tout a fait pédagogi-

que et poursuit les objectifs suivants : 

Permettre aux participants d’apprendre à économi-
ser l’énergie au quotidien en répondant à des   

questions et en remportant des épreuves.  

Ce jeu favorise l’expression et le partage d’expérien-

ces entre les différents participants.  

Acquérir des connaissances générales sur l’énergie 
et adopter des comportements favorisant les      

économies d’argent. 

 

But du jeu: 

Le but de ce jeu est de répondre à des questions et 

de réussir une série d’épreuves pour arriver à « la 

connaissance de l’énergie ». 

2ème animation: 

Une animation de deux heures: 

 

basée sur la diffusion d’un fichier Power Point 

abordant la libéralisation du marché de        

l’énergie suivant le plan général ci-dessous : 

- Les acteurs en présence 

- Le statut de client protégé 

- Le tarif social 

- Les compteurs à budget 

- Les aides sociales (les Fonds, l’Opération 

  MEBAR II,…) 

Les actions à mener dans le cadre des plans            

d’action préventives en matière d’énergie 

(anciennement dénommés « plans de guidance 

sociale énergétique ») sont destinées à aider les 

populations fragilisées à réaliser des économies 

d’énergie et ainsi réduire leurs factures énergéti-

ques. Dans ce cadre, les CPAS jouent un rôle pri-

mordial étant donné les contacts privilégiés qu’ils 

entretiennent avec les populations fragilisées.  

Actions à mener: 

1er volet: 

organisation de séances d’information et de sensi-

bilisation dont les actions doivent porter sur : 

-  L’utilisation rationnelle de l’énergie ; 

- La maîtrise des consommations énergétiques : 

c’est-à-dire les petits gestes de la vie quotidienne 

qui peuvent permettre de réduire la consomma-

tion ; 

-  La libéralisation des marchés de l’électricité et du 

gaz : lecture de la facture, droit des consomma-

teurs, tarif social, compteurs à budget,… ; 

-  Les aides et primes existantes en matière énergé-

tique : MEBAR, Habitat pour tous, Primes à la réhabi-

litation, Primes Energie, Fonds social chauffage… ; 

 

Afin de mener à bien ces actions d’information et 

de sensibilisation les CPAS peuvent faire appel à 

des partenaires extérieurs pour dispenser ces séan-

ces. 

2ème volet: 

Suivi individualisé des ménages précarisés bénéfi-

ciaires ou non du CPAS. 

Tarifs 

150€ pour deux heures d’animation 

En ce compris vos frais kilométriques. 
 

Des supports informatifs seront remis à chaque 

participant en fin d’animation: 

 

• Brochure « 101 idées futées pour faire des 

économies d’énergie chez soi » ( SPW) 

• Bande dessinée « Chasse au gaspi avec 

Energ’ hic » (SPW) 

(Jusqu’à épuisement de stock) 



Plans d’actions préventives 

en matière d’énergie 
(PAPE): 

 

Animations 

Public cible 
 

Public adulte bénéficiaire ou non 

du CPAS et jugé prioritaire en       

termes de précarité énergétique. 

Les actions d’information et de sen-

sibilisation pourront s’adresser à un 

public de professionnels tel que des 

travailleurs sociaux, aide familiales, 

aides ménagères, employés ou non 

du CPAS ainsi qu’auprès des asso-

ciations actives dans le domaine 

de la lutte contre la pauvreté, ces 

personnes pouvant agir comme re-

lais de l’information 

Pour de plus amples informations, 

n’hésitez pas à contacter nos 

agents de prévention à l’adresse 

suivante: 

 

CRéNo 

Chaussée de Jolimont, 263  

7100 Haine-Saint-Pierre 

Téléphone: 064/22.11.93 

Fax: 064/84.22.89 

 

Personnes de contact: 

Anthony TANTIMONACO: 

centreref.tantimonaco@hotmail.com 

Céline MACQ: 

centreref.macq@hotmail.com 

Malisson LEGNARO: 

centreref.legnaro@hotmail.com 

 

Coordinatrice: Valérie GEHAIN 

Site Internet: www.creno.be 
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Association Chapitre XII 

Des CPAS de la Communauté Urbaine du Centre 

- ACC CUC -  


